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Rapport d’évaluation pour une demande de 
catégorie B, sous-catégorie B.1.2 

 
 
Nº de demande :  2007-4236 
Catégorie :   B, sous-catégorie B.1.2 (Spécifications nouvelles ou modifiées 

concernant la MAQT) 
Produit :   Herbicide de qualité technique Tralkoxydim 
Nº d’homologation :  29246 
Matière active (m.a.) :  tralkoxydim 
Nº de document de l’ARLA : 1721915 
 
Contexte 
 
La source originale de la matière active de qualité technique tralkoxydim, soit l’herbicide de qualité 
technique Tralkoxydim (Tralkoxydim Technical; nº d’homologation 22413), a été homologuée pour la 
première fois en 1992.  
 
But de la demande 
 
Cette demande vise l’homologation d’une nouvelle source de la matière active de qualité technique d’un 
herbicide à base de tralkoxydim. 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Nom commun :  tralkoxydim 
Nom chimique : (RS)-2-[(EZ)-1-(éthoxyimino)propyl]-3-hydroxy-5-mésitylcyclohex-2-en-1-one 
 
Propriétés du tralkoxydim de qualité technique :  
Propriété Résultat 
Couleur et état physique Poudre, blanc cassé 
Concentration nominale 96,5 % 
Odeur Faible 
Masse volumique 0,334 g/mL 
Pression de vapeur à 25 °C 6,0 × 10-6 mPa 
pH 4,83 ± 0,06 
Solubilité dans l’eau 0,0313 ± 0,004 g/L 
Coefficient de partage n-octanol/eau (Koe ) à 20 °C log Koe = 1,97 ± 0,07 
 
Les exigences en matière de données sur la chimie de l’herbicide de qualité technique Tralkoxydim sont 
remplies. 
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Évaluations sanitaire et environnementale 
 
Cette nouvelle source de tralkoxydim a été jugée chimiquement équivalente à une source déjà 
homologuée (nº d’homologation 22413). Par conséquent, le profil des risques que pose l’herbicide de 
qualité technique Tralkoxydim pour la santé et l’environnement devrait être semblable à celui de la source 
déjà homologuée. 

 
Évaluation de la valeur 
 
Une évaluation de la valeur n’est pas requise pour les matières actives de qualité technique. 
 
Conclusions 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a terminé l’évaluation de la présente 
demande et a jugé que l’herbicide de qualité technique Tralkoxydim est admissible à l’homologation à la 
condition que l’exigence suivante soit satisfaite :  
 
Présentation d’études, tel que l’exige la politique sur l’homologation spécifique par produit. 
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